




Libéralisme et vieilles semences 
(attaques contre l’association Kokopelli)

Kokopelli* est une association du Gard qui, depuis une quinzaine d’années, protège la 
biodiversité alimentaire en diffusant des semences reproductibles de variétés ancien-
nes de plantes, et en en garantissant l’accès à toutE unE chacunE.
L’association a été attaquée en justice par des semenciers, la FNSP (fédération natio-
nale des semences potagères) et le GNIS (groupement national interprofessionnel des 
semences), et lourdement condamnée : plus de 88 000 euros de pénalités et frais de 
justice depuis deux ans.
La FNSP regroupe de petits semenciers, mais aussi et surtout de grandes multinatio-
nales comme Limagrain, Syngenta et... Monsanto.
Ce qui dérange les grands semenciers c’est que Kokopelli propose aux jardiniers et aux 
paysans d’être autonomes et responsables face au vivant, et que l’association permet-
te d’utiliser des semences anciennes reproductibles et adaptables à de très nombreuses 
conditions de culture, sans le soutien de l’agro-chimie.

Crime de lèse libéralisme, donc !
Il est intéressant de noter la sililitude des actions et de la répression envers les fau-
cheurs volontaires, les amis de l’ortie, , les défenseurs de l’herboristerie et Kokopelli.
Le GNIS **, sous l’égide du ministère de l’Agriculture, harcèle Kokopelli depuis de nom-
breuses années, arguant que l’association diffuse des variétés non inscrites au Cata-
logue National.
Mais on trouve dans ce catalogue des variétés OGM interdites...
On peut souligner la contradiction entre le Grenelle de l’Environnement qui prétendait 
sauver la biodiversité et l’Etat, qui attaque, par le biais du GNIS, une association pro-
mouvant cette biodiversité dans la réalité.
Mais Kokopelli ne baisse pas les bras, et continue la bataille juridique.
Il est possible de les aider financièrement (don libre), de s’informer, de commander 
semences ou des livres en allant sur leur site :
http:/www.kokopelli.asso.fr/index.html n	  	          Kyra-Françoise Mas

* Kokopelli, du nom d’un dieu des indiens Hopi (indiens Pueblo d’Amérique du Nord)

** le GNIS a été mis en place en 1941, par le Maréchal Pétain...

liant émancipation sociale et 
révolution écologique.

Quel peut être l’apport de 
l’écologie politique à cette 
reconstruction ?

Écologie solidaire :  pour un lieu de 
débat et de propositions
Pour tenter de répondre à cette 
question nous prenons l’initiative 
d’un club politique Écologie 
solidaire. Écologiste et solidaire, 
car l’écologie est indissociable du 
« vivre ensemble » : l’individu fait 
d’abord partie de son 
environnement ; il ne peut 
progresser que collectivement 
grâce aux valeurs de solidarité.

La vocation d’Écologie solidaire, 
formée d’adhérents membres ou 
non de partis politiques, sera de 
s’inscrire, à sa modeste mesure, 
dans cette reconstruction en y 
portant la nécessité de la prise en 
compte des exigences écologiques 
pour tout projet politique 
véritablement de gauche.
Ainsi, nous souhaitons nous 
inscrire dans la perspective d’une 
« gauche de transformation » que 
nous voulons être « de 
transformation sociale et 
écologique ». Nous appelons 
d’autres sensibilités écologistes 
et/ou anti-libérales à peser dans 
ce sens

Convaincu de la nécessité 
d’initiatives transversales, 
Écologie solidaire ne sera une 
tendance ni des Verts, ni d’aucun 
autre parti.
Concrètement Écologie solidaire  
sera un lieu de débats et de 
propositions. Pour ce faire dans 
l’immédiat, il 

î �publiera une lettre 
électronique mensuelle 

î �participera à ou initiera tout 
débat de fond permettant 
d’avancer vers une alternative 

î �ouvrira une liste de discussion 
et d’échange d’information n

contact : edition @ecologie-solidaire.org
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Mais où va le syndicalisme français ?

Depuis plusieurs années, les 
décisions et les orientations des 
principales centrales syndicales 
françaises laissent bon nombre 
de salariés sceptiques et insatisfaits. 
L’accord signé entre le patronat et 
quatre syndicats sur cinq (CFDT, 
CFTC, FO, CGC, à l’exception de la 
CGT), début janvier, sur la réforme 
du marché du travail confi rme, s’il en 
était besoin, la crise du syndicalisme 
français, tant au niveau de ses forces 
militantes, que de sa capacité à 
résister aux sirènes du discours libéral. 

Comment interpréter, par exemple, 
l’attitude des organisations 
syndicales qui, ces derniers mois, ont 
semblé « tétanisé » face aux 
orientations politiques du 
gouvernement, quand nombre 
de dossiers auraient nécessité une 
mobilisation plus forte et plus 
originale dans les formes comme 
dans le contenu : 
î		démantèlement des régimes dits 

« spéciaux » de retraite 
î		baisse, sans précédent, des 

effectifs de la fonction publique 
î		réforme du marché du travail 

et toilettage annoncé du code 
du travail

Le diagnostic ne date pas 
d’aujourd’hui. Nous connaissons les 
principales lacunes du syndicalisme 
français : le faible taux de 
syndicalisation (notamment dans 
le secteur privé et les petites 
entreprises), son émiettement, 
sa diffi culté à représenter de larges 
pans du salariat actuel (travailleurs 
précaires ou clandestins, chômeurs…). 
Sans doute trop conscientes de leurs 
propres faiblesses, les grandes 
centrales syndicales ont accepté, sans 
coup férir, l’agenda dicté par les 
organisations patronales 
et le gouvernement.

Pour n’évoquer que le dernier dossier 
en cours, quelle nécessité y avait-il 
à parapher un accord sur la réforme 
du marché du travail comportant 
de graves reculs pour les salariés et les 
chômeurs ? Un accord instaurant 
l’allongement de la période d’essai ? 

Validant la mise en place du 
licenciement personnel négocié 
ou la création du CDD de mission pour 
les ingénieurs et pour les cadres ? 
Réduisant les possibilités de recours et 
de saisie des prudhommes ? « En 
parvenant à un accord le mois 
dernier sur la réforme du marché 
du travail, les partenaires sociaux 
ont permis à N.Sarkozy et à son 
gouvernement d’enregistrer un 
vrai succès » (Alternatives 
Economiques, février 2008). 

La belle affaire !
Certains ont évoqué, calquée sur 
le modèle danois, les prémices d’une 
fl exisécurité à la française. Or si l’on 
mesure bien, dans cet accord,
les avancées en matière de fl exibilité 
(allongement de la période d’essai, 
rupture conventionnelle ou pour 
inaptitude d’origine non 
professionnelle), les garanties 
permettant de sécuriser le parcours 
professionnel des salariés sont 
restées à l’état d’ébauche et pour 
l’essentiel reportées à des 
négociations ultérieures ( des 
négociations seront ouvertes par 
les branches professionnelles pour 
permettre aux salariés à temps 
partiel de développer leurs 
compétences ; concernant la mobilité 
géographique, des mesures 
d’accompagnement seront 
recherchées ; des moyens spécifi ques 
seront mis en place pour les 
demandeurs d’emploi les plus 
éloignés de l’emploi…etc..) . Dès lors 
l’acceptation d’un tel accord, au 
contenu si peu contraignant pour 
les entreprises, par des organisations 
syndicales censées défendre l’intérêt 
des salariés, reste incompréhensible 
si l’on s’en tient au seul contenu 
de l’accord. 

En effet, « Le plus important dans 
cet accord, a-t-on pu lire, est donc 
d’être parvenu à un accord. 
Apportant la preuve que les 
partenaires sociaux français, 
désormais plus matures, sont 
désormais capables d’élaborer 
des compromis gagnant-
gagnant ». Mais à quoi mesure-t-on 

un compromis « gagnant-gagnant » ? 
A la satisfaction des organisations 
signataires comme à celle 
du gouvernement ? Aux références 
plus que schématiques à un modèle 
nordique (la fl exisécurité agitée 
comme un gri-gri) censé concilier 
fl exibilité, plein emploi et sécurité ?

Bien entendu, les organisations 
syndicales ne sauraient être tenues 
pour les seules responsables 
de la situation actuelle. La crise 
du politique et la crise de la gauche 
touchent de plein fouet le combat 
syndical. Les évolutions 
programmatiques du PS et de la 
gauche de gouvernement vont dans 
le même sens : opposition entre les 
Anciens et les Modernes, entre les 
conservateurs et les réformistes, entre 
les adeptes de la rupture 
et les partisans du consensus... 
le tout dans une grande confusion 
« idéologique ».
On ne peut attendre, dans ces 
conditions, des organisations 
syndicales une aptitude à rechercher 
des formes nouvelles de lutte quand 
les seuls enjeux se limitent, pour 
certaines, à démontrer leur capacité 
à trouver un accord gagnant-
perdant. n
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